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Projet de décision soumis par le Rapporteur à l'issue
de consultations officieuses

Frais de voyage et dépenses connexes

L'Assemblée générale :

a) Prend note des rapports du Secrétaire général sur les frais de voyage
et autres indemnités1 ainsi que les rapports connexes du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires2;

b) Prend note également du rapport du Corps commun d'inspection3 ainsi
que des observations faites à ce sujet par le Secrétaire général et le Comité
administratif de coordination4;

c) Prie la Commission de la fonction publique internationale d'examiner
le plus tôt possible, compte tenu des rapports pertinents du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires et du Corps commun
d'inspection, la question des frais de voyage du personnel relevant du régime
commun et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à la reprise de sa
cinquante et unième session.
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     1 A/C.5/47/61 et Corr.1, A/47/454, A/C.5/48/14, A/C.5/48/83, A/C.5/50/50,
A/C.5/51/18 et A/C.5/51/35.

     2 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-septième session,
Supplément No 7 (A/47/7 et Add.1 à 17), A/47/7/Add.5 et A/49/952.

     3 A/50/692.

     4 A/50/692/Add.1 et 2.
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